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Extradition d’un ressortissant iranien accordée par la Suisse aux
Etats-Unis.

Art. 6 CEDH. Droit à un procès équitable.

Une décision d’extradition peut exceptionnellement soulever un
problème sur le terrain de cette disposition au cas où la personne à
extrader aurait subi ou risquerait de subir un déni de justice flagrant
dans l’Etat requérant l’extradition (confirmation de la jurisprudence).
En l’espèce, le requérant ne saurait prétendre avoir été victime d’un tel
déni de justice devant les tribunaux américains.

Art. 3 CEDH. Traitements inhumains ou dégradants.

Le requérant n’a produit aucun élément de nature à étayer ses
allégations relatives au risque sérieux de subir des traitements
prohibés par cette disposition au cours de sa détention dans les prisons
américaines.

Art. 5 § 1 let. f CEDH. Détention à titre extraditionnel.

En l’espèce, aucune indication ne permet de conclure que les autorités
suisses auraient ordonné la détention de manière arbitraire.

Auslieferung eines iranischen Staatsangehörigen durch die Schweiz an
die Vereinigten Staaten.

Art. 6 EMRK. Anspruch auf ein billiges (faires) Gerichtsverfahren.

Ein Auslieferungsentscheid kann ausnahmsweise Fragen unter dieser
Bestimmung aufwerfen, falls die auszuliefernde Person im ersuchenden
Staat eine offenkundige Verweigerung eines fairen Prozesses
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erfahren musste oder hierfür ein Risiko besteht (Bestätigung der
Rechtsprechung). Im vorliegenden Fall kann sich der Beschwerdeführer
nicht darauf berufen, Opfer einer solchen Rechtsverweigerung vor den
amerikanischen Justizbehörden geworden zu sein.

Art. 3 EMRK. Unmenschliche oder erniedrigende Behandlung.

Der Beschwerdeführer hat keinen Nachweis für seine Behauptung
erbringen können, er würde im Verlauf seines Freiheitsentzugs in
amerikanischen Gefängnissen dem ernsthaften Risiko einer durch diese
Bestimmung untersagten Behandlung ausgesetzt.

Art. 5 § 1 Bst. f EMRK. Auslieferungshaft.

Im vorliegenden Fall liegen keine Anzeichen dafür vor, dass die
schweizerischen Behörden die Haft willkürlich angeordnet hätten.

Estradizione di un cittadino iraniano dalla Svizzera verso gli Stati
Uniti.

Art. 6 CEDU. Diritto a un processo equo.

Una decisione d’estradizione può sollevare, eccezionalmente, questioni
nel contesto di questa disposizione se la persona da estradere abbia
subìto o rischi di subire, nello Stato richiedente l’estradizione, un atto
di flagrante denegata giustizia (conferma della giurisprudenza). Nella
fattispecie, il ricorrente non può affermare di essere stato vittima di un
simile diniego di giustizia dinanzi ai tribunali americani.

Art. 3 CEDU. Trattamenti inumani o degradanti.

Il ricorrente non ha addotto nessuna prova a sostegno delle sue
allegazioni, secondo le quali durante la detenzione nelle carceri
americane, sarebbe stato esposto seriamente al serio rischio di subire
trattamenti vietati dalla presente disposizione.

Art. 5 § 1 lett. f CEDU. Carcere in vista d’estradizione.

Nel presente caso non esiste nessuna indicazione che permetta di
concludere che le autorità svizzere avrebbero ordinato l’arresto in
modo arbitrario.

1. Le requérant conteste son extradition [demandée à la Suisse par les
Etats-Unis d’Amérique]. A cet égard, il se plaint de ne pas avoir bénéficié d’un
procès équitable par-devant les tribunaux américains. Il soutient en outre que
les autorités helvétiques, d’une part, auraient pu refuser de l’extrader sans
violer leurs engagements conventionnels vis-à-vis des Etats-Unis et, d’autre
part, ont accordé son extradition pour des infractions qui n’existent pas en
droit suisse. Le requérant invoque l’art. 6 § 3 let. c et l’art. 7 CEDH.

Les passages pertinents de l’art. 6 CEDH sont rédigés comme suit:

«1. Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement (...)
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3. Tout accusé a droit notamment à:

(...)

c. se défendre lui-même ou avoir l’assistance d’un défenseur de son choix et, s’il
n’a pas les moyens de rémunérer un défenseur, pouvoir être assisté gratuitement
par un avocat d’office, lorsque les intérêts de la justice l’exigent; (...)».

Par ailleurs, l’art. 7 CEDH dispose:

«1. Nul ne peut être condamné pour une action ou une omission qui, au moment
où elle a été commise, ne constituait pas une infraction d’après le droit national
ou international (...)».

La Commission rappelle qu’aucun droit à ne pas être extradé ne figure,
comme tel, au nombre des droits et libertés garantis par la convention et ses
protocoles additionnels (déc. du 20 mai 1994 sur la req. N° 24015/94, DR 77-A,
p. 144). Cependant, la Cour n’a pas exclu qu’une décision d’extradition puisse
exceptionnellement soulever un problème sur le terrain de l’art. 6 au cas où
le fugitif aurait subi ou risquerait de subir un déni de justice flagrant (arrêt
Soering du 7 juillet 1989, Série A 161, p. 45, § 113).

Or, la Commission observe en l’espèce que le requérant était représenté par
un avocat tant devant le Tribunal de district de New-York que devant la Cour
d’appel des Etats-Unis. La Commission note par ailleurs que le requérant n’a
pas allégué que son défenseur n’aurait pu faire valoir ses arguments devant
ces juridictions ni, concernant le recours à la Cour suprême des Etats-Unis,
qu’il aurait demandé et se serait vu refuser à tort l’assistance judiciaire. Dans
ces circonstances, la Commission estime que le requérant ne saurait prétendre
avoir été victime d’un déni de justice flagrant dans le cadre de la procédure
par-devant les tribunaux américains.

Quant aux griefs formulés sous l’angle de l’art. 7 CEDH, la Commission observe
que l’arrêt du Tribunal fédéral (TF) du 29 septembre 1994 n’emporte pas
condamnation du requérant. Par ailleurs, dans la mesure où ce grief vise la
décision d’extradition, les considérations quant à l’absence de déni de justice
flagrant développées ci-dessus s’appliquent également,mutatis mutandis, à
l’art. 7 CEDH.

Il s’ensuit que cette partie de la requête doit être rejetée pour défaut manifeste
de fondement conformément à l’art. 27 § 2 CEDH.

2. Le requérant se plaint également de ce que son extradition est contraire
à l’art. 3 CEDH. A cet égard, le requérant allègue que sa détention aux
Etats-Unis l’expose à des pressions mentales et physiques destinées à l’obliger
à collaborer avec les services secrets américains ainsi qu’au risque d’être
expulsé vers l’Iran après l’exécution de sa peine.

L’art. 3 CEDH dispose:

«Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou
dégradants.»

La Commission rappelle que, bien que le domaine de l’extradition ne
compte pas par lui-même au nombre des matières régies par la convention,
l’extradition d’un individu peut dans certains cas exceptionnels se révéler
contraire à l’art. 3 CEDH, lorsqu’il y a des raisons sérieuses de croire que
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l’intéressé sera soumis, dans l’Etat vers lequel il doit être dirigé, à des
traitements prohibés par cette disposition (déc. du 20 mai 1994 précitée sur
la req. N° 24015/94). Dans une telle hypothèse, il appartient à la personne qui
prétend être confrontée à un risque sérieux de traitements contraires à l’art. 3
CEDH d’étayer ses allégations par un commencement de preuve; l’allégation de
répercussions lointaines ne saurait suffire (arrêt Soering précité, p. 33, § 85).

La Commission relève en l’espèce que le requérant n’a produit aucun élément
de nature à étayer ses allégations relatives au risque sérieux de subir des
peines ou traitements prohibés par l’art. 3 CEDH au cours de sa détention dans
les prisons américaines. La Commission estime par ailleurs que l’éventualité
d’une expulsion du requérant vers l’Iran après l’exécution de sa peine doit
être considérée, à ce stade, comme une conséquence trop lointaine de son
extradition de la Suisse vers les Etats-Unis et ne saurait dès lors être prise en
considération.

Il s’ensuit que cette partie de la requête doit être rejetée comme étant
manifestement mal fondée, en application de l’art. 27 § 2 CEDH.

(...)

4. Le requérant se plaint de ce que sa détention en Suisse a méconnu l’art. 5 § 1
let. f CEDH, qui dispose:

«Toute personne a droit à la liberté et à la sûreté. Nul ne peut être privé de sa
liberté, sauf dans les cas suivants et selon les voies légales:

(...)

f. s’il s’agit de l’arrestation ou de la détention régulières d’une personne (...)
contre laquelle une procédure d’expulsion ou d’extradition est en cours.»

La Commission rappelle que les termes «selon les voies légales» renvoient pour
l’essentiel à la législation interne, laquelle doit être conforme à la convention.
En particulier, la décision de priver une personne de sa liberté doit être prise
dans le cadre d’une procédure équitable, émaner d’une autorité qualifiée
et être exempte d’arbitraire. Le contrôle des organes de la convention est
subsidiaire; il incombe en effet au premier chef aux autorités nationales de
trancher les questions litigieuses au regard du droit interne (déc. du 7 octobre
1987 sur la req. N° 11531/85, DR 53, p. 128).

En l’espèce, à supposer même que les conditions d’application de l’art. 26 CEDH
puissent être considérées comme réalisées, la Commission observe que le
requérant prétend seulement que les autorités suisses auraient pu refuser
son extradition sans violer leurs obligations internationales. En particulier, le
requérant n’allègue pas, et il ne ressort pas des documents figurant au dossier,
que la décision de le priver de sa liberté aurait été prise par une autorité
incompétente et dans le cadre d’une procédure inéquitable. La Commission
ne relève par ailleurs aucune indication pouvant l’amener à conclure que les
autorités suisses auraient fait preuve d’arbitraire.

Il s’ensuit que cette partie de la requête est manifestement mal fondée et doit
être rejetée, conformément à l’art. 27 § 2 CEDH.
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